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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [X], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Réfrigérateurs, congélateurs et appareils combinés 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Directive de la Commission concernant 
l'indication de la consommation d'énergie des réfrigérateurs, congélateurs et appareils 
combinés à usage domestique par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives 
aux produits 
Nombre de pages du document faisant l'objet de la notification: 17 

6. Teneur: Application de la Directive n" 92/75 du Conseil aux réfrigérateurs et 
congélateurs. Il est proposé d'établir pour ces appareils un système harmonisé 
d'étiquetage obligatoire complété par des fiches d'information indiquant leur 
consommation en énergie. Les fabricants seront tenus de fournir des étiquettes et des 
fiches harmonisées, et les détaillants devront apposer ces étiquettes sur les appareils 
exposés. 

7. Objectif et justification: Utilisation rationnelle de l'énergie: ce système doit encourager 
les consommateurs à acheter, et les fabricants à proposer, des réfrigérateurs et 
congélateurs consommant moins d'énergie. En outre, les obstacles au commerce que 
créent les différences entre les systèmes nationaux seront supprimés. 

8. Documents pertinents: Directive n' 92/75 du Conseil en date du 22 septembre 1992 
publiée dans le Journal officiel n" L 297 du 13 octobre 1992 (pages 16 à 19) 
Projet de directive de la Commission concernant l'indication de la consommation 
d'énergie par voie d'étiquetage 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: octobre 1993 
Entrée en vigueur: 1er juillet 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 septembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: DG IH.-A-1 
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